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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE DE 
L’EAU ARTOIS - PICARDIE 

 
 
 
 
 
 
 

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 06 sur l’Eau et les Milieux Aquatiques ; 20
 
 

Vu le Décret n° 2007-980 du 15 mai 007 relatif aux comités de bassin ;  2
 
 

Vu le Décret n° 2007-981 du 15 ma atif aux agences de l’eau ; i 2007 rel
 
 

Vu le Décret n° 2007-985 du 15 mai 2007 fixant la liste des représentants de l’État et de ses 
établissements publics aux conseils d’administration des agences de l’eau ; 

 
 

Vu le Décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

 
 

Vu le Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements mporaires des personnels civils de l’État ;  te

 
 

Vu le Règlement Intérieur du Comité de ssin Artois - Picardie du 4 juillet 2008,  Ba
 
 
 
 
 
 
 

Le Règlement Intérieur du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie 
applicable au 4 juillet 2008 est établi tel que suit. 
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1° D’ posé de : 
 

•  Comité de Bassin Artois - Picardie ; 
sentants des communes ou de leurs groupements compétents dans le domaine de l’eau au 

in Artois - Picardie, 
 

ont u m

 

2° D’
 

re au Comité de Bassin Artois 

3° D’  », composé : 
 

u Nord-

 Picardie ; 

° D’un représentant titulaire du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, pouvant se faire suppléer par un 

 mai 2007 fixant la liste des représentants 

u Conseil d’Administration, hors représentants de l’État et de ses établissements publics et 
Journal Officiel de la 

qui ne représentent pas l’État et ses 

 
I - COMPOSITION, DÉSIGNATION DES MEMBRES ET DURÉE DES MANDATS 
 
 
e Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie (34 membres) est composé : L

 
un premier collège de 11 membres, dit « collège des collectivités territoriales », com

• 1 représentant des Conseils Régionaux au Comité de Bassin Artois - Picardie ; 
4 représentants des Conseils Généraux au

• 6 repré
Comité de Bass

D  a oins : 
 
• 2 représentants des collectivités territoriales de la Région Picardie au Comité de Bassin Artois - Picardie ;

 
un deuxième collège de 11 membres, dit « collège des usagers », composé de : 

• au moins 1 représentant de l’agriculture au Comité de Bassin Artois - Picardie ; 
• au moins 1 représentant de l’industrie au Comité de Bassin Artois - Picardie ; 
• au moins 1 représentant des associations agréées de pêche et de pisciculture au Comité de Bassin 

Artois - Picardie ; 
• au moins 1 représentant des associations agréées de défense des consommateurs au Comité de Bassin 

Artois - Picardie ; 
• au moins 1 représentant des associations agréées de protection de la natu

- Picardie ; 
• 6 autres représentants des usagers au Comité de Bassin Artois - Picardie ; 

 
un troisième collège de 11 membres, dit « collège de l’État et de ses établissements publics

• du Directeur Régional de l’Environnement du Nord-Pas-de-Calais, Délégué de Bassin ; 
• du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales du Nord-Pas-de-Calais ; 

onnement du Nord-Pas-de-Calais ; • du Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Envir
• du Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt du Nord-Pas-de-Calais ou de l’ingénieur général 

chargé du Bassin Artois - Picardie auprès du ministre chargé de l’agriculture ; 
• du Trésorier - Payeur Général de la Région Nord-Pas-de-Calais ; 

t de la Répression des Fraudes d• du Directeur Régional de la Concurrence, de la Consommation e
Pas-de-Calais ; 

• du Directeur Interrégional des Affaires Maritimes du Nord-Pas-de-Calais et de
• du Directeur Régional de l’Équipement du Nord-Pas-de-Calais ; 
• du Directeur Général de Voies Navigables de France (VNF) ; 
• du Directeur du Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres ; 

 
4
représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 
Les membres du Conseil d’Administration sont désignés dans les conditions fixées par le Décret n° 2007-981 du 
5 mai 2007 relatif aux agences de l’eau, le Décret n° 2007-985 du 151

de l’État et de ses établissements publics aux conseils d’administration des agences de l’eau, et le Règlement 
Intérieur du Comité de Bassin Artois - Picardie du 4 juillet 2008. 
 
a liste des membres dL

membres élus, est arrêtée par le ministre chargé de l’environnement et publiée au 
épublique Française. R

 
Les fonctions de membre du Conseil d’Administration ne donnent pas lieu à rémunération. 
 
 
La durée du mandat des membres du Conseil d’Administration 
tablissements publics est de six ans. é

 
Le mandat des membres du Conseil d’Administration est renouvelable. 
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e, son remplaçant est désigné 
 l’expiration du mandat du dit 

réd s
 
 
Assis t e : 
 

e assister de toute personne 
de son choix ; 

 die. 

du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie est invité à assister aux séances du 
onseil d’Administration avec voix consultative.  

I - FONCTIONNEMENT 

e Conseil d’Administration élabore son Règlement Intérieur. 

ats 

rer valablement que si au moins la moitié de ses membres sont 

nt se faire suppléer 
ar un membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent. 

n cas d’un seul collège, soit au sein de plusieurs collèges, le 
um est calculé sur la base des sièges effectivement pourvus, arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 

t du Conseil d’Administration est nommé pour trois ans par Décret. 

d’empêchement dans l’exercice de ses 

t et les membres du Conseil d’Administration, parmi les 
s). 

’Administration, parmi les 

u de Vice - Président ne donnent pas lieu à rémunération. 

Si le mandat d’un membre du Conseil d’Administration prend fin en cours d’exercic
ans les mêmes conditions que son prédécesseur et exerce son mandat jusqu’àd

p éce seur. 

ten  de droit aux séances du Conseil d’Administration avec voix consultativ

• le Président du Comité de Bassin Artois - Picardie ; 
• le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, pouvant se fair

• le Contrôleur Financier auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Commissaire du Gouvernement auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• l’Agent Comptable auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picar

 
 
e représentant suppléant L

C
 
 
I
 
 
L
 
 

1 - Quorum et mand
 
 
e Conseil d’Administration ne peut délibéL

présents ou représentés. 
 
Chaque membre du Conseil d’Administration peut donner mandat à un autre membre appartenant au collège 
auquel appartient le mandant. 
 
Aucun membre ne peut détenir plus de deux mandats. 
 
es membres du troisième collège (collège de l’État et de ses établissements publics) peuveL

p
 
Le représentant titulaire du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie peut se faire suppléer par le 

présentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. re
 
 
E de vacance d’un ou plusieurs sièges, soit au sein 
quor
 
 

2 - Présidence et Vice - Présidence       
 
     
e PrésidenL

 
Le Conseil d’Administration élit tous les trois ans un Premier Vice - Président et un Second Vice - Président, qui 

ppléent, dans l’ordre de leur rang, le Président en cas d’absence ou su
fonctions. 
 
e Premier Vice - Président est élu par le PrésidenL

membres du premier collège (collège des collectivités territoriale
 
Le Second Vice - Président est élu par le Président et les membres du Conseil d

embres du deuxième collège (collège des usagers). m
 
Le mandat des Président et Vice - Présidents est renouvelable. 
 
es fonctions de Président oL
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e représentant titulaire du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie peut se faire suppléer par le 

n ou plusieurs sièges, soit au sein d’un seul collège, soit au sein de plusieurs collèges, le 
r la base des sièges effectivement pourvus, arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 

es d x nal majoritaire à deux tours. 
 
Le sc tin

 
cas échéant à l’entier supérieur. 

n cas d’égalité de suffrages exprimés au second tour de scrutin, le plus âgé des candidats est élu. 

i le mandat du Président ou des Vice - Présidents prend fin en cours d’exercice, leur remplaçant est élu dans les 

3 - Secrétariat  

 d’Administration est assuré par l’Agence de l’Eau Artois - Picardie représentée par son 
irecteur Général. 

e Secrétariat du Conseil d’Administration assiste le Président pour le fonctionnement du Conseil d’Administration 

ent au moins deux fois par an. 

n cas de demande du ministre chargé de l’environnement ou de la majorité de ses membres, le Conseil 
mande. 

haque membre du Conseil d’Administration est convoqué individuellement. 

L’élection ne peut avoir valablement lieu que si au moins la moitié des membres du Conseil d’Administration sont 
présents ou représentés. 
 
Chaque membre du Conseil d’Administration peut donner mandat à un autre membre appartenant au collège 
auquel appartient le mandant ; aucun membre ne peut détenir plus de deux mandats. 
 
Les membres du troisième collège (collège de l’État et de ses établissements publics) peuvent se faire suppléer 
par un membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent. 
 
L
représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
En cas de vacance d’u
uorum est calculé suq

 
 
L eu  Vice - Présidents sont élus au scrutin uninomi

ru  est secret. 
 
Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni : 
 

• la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
• un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits, arrondi le

 
Au second tour de scrutin, la majorité relative des suffrages exprimés suffit. 
 
E
 
 
S
mêmes conditions que ci-dessus et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat de son prédécesseur. 
 
 

 
 
e secrétariat du ConseilL

D
 
 
L
en dehors des séances.  
 
 

4 - Convocation  
 
 
Le Conseil d’Administration est réuni par convocation de son Présid
 
E
d’Administration est obligatoirement convoqué dans le mois suivant la dite de
 
 
e Président arrête l’ordre du jour des séances et en fixe la date. L

 
 
C
 
Les convocations sont envoyées au moins 30 jours avant la séance. 
 
L’ordre du jour de la séance et le dossier de séance sont envoyés au moins 15 jours avant la séance. 
 
 
Si les circonstances l’exigent et à titre exceptionnel, le Président peut convoquer le Conseil d’Administration dans 
un délai raccourci qui ne peut être inférieur à au moins 15 jours avant la séance, et/ou autoriser l’envoi d’un 
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rdre du jour modifié ou complémentaire et/ou d’un dossier de séance modifié ou complémentaire dans un délai 
férieu t la séance. 

n ces cas, le Président identifie, au plus tard en séance, le motif du raccourcissement du délai de convocation 
dministration, à la majorité des membres présents ou 

es plénières. 

s. 

 
Le Pr id
 
 
A l’ou er

• vérifie que le Conseil d’Administration peut valablement délibérer ; 
erbal de la séance précédente, les demandes de modifications du projet établi 

nt et/ou au Secrétariat du Conseil d’Administration avant 
 laquelle il doit être adopté ; 

ordre 

 
 
Dura  le

• dirige les débats, donne la parole et pose les questions ; 

 ssisté du Secrétariat du Conseil d’Administration ; 
ration, assisté du Secrétariat du Conseil 

r du Conseil d’Administration. 

ls son térieur du Conseil d’Administration. 

oute personne compétente dans un domaine dont le Conseil d’Administration est saisi peut être appelée par le 

es avis et délibérations relevant de la compétence du Conseil d’Administration ne peuvent être valablement 
bres sont présents ou représentés. 

levant de la 
urs, soumis 

alab  que soit le nombre de membres présents ou représentés. 
 
 
e vo  à

• des abstentions ; 

o
in r à au moins 15 jours avan
 
E
et/ou d’envoi de pièces, et sollicite l’accord du Conseil d’A

présentés, pour délibérer sur les sujets afférents. re
 
 

5 - Tenue des séances 
 
 
e Conseil d’Administration délibère en séancL

 
 
es séances du Conseil d’Administration ne sont pas publiqueL

 

és ent ouvre et lève les séances. 

v ture des séances, le Président : 
 

• fait adopter le procès - v
pouvant être communiquées au Préside
l’ouverture de la séance ou pendant la séance au cours de

• donne connaissance au Conseil d’Administration des communications le concernant et lui rappelle l’
du jour de la séance. 

nt s séances, le Président : 
 

• soumet les avis, délibérations, propositions et amendements au vote du Conseil d’Administration ; 
• accorde les suspensions de séances ; 
• constate et proclame les résultats des scrutins, a
• fait respecter le Règlement Intérieur du Conseil d’Administ

d’Administration. 
 
 
Des rapporteurs désignés par le Président sont chargés de l’étude et de la présentation des points inscrits à 

rdre du joul’o
 
I t choisis à l’intérieur ou à l’ex
 
T
Président, soit à l’initiative du Président, soit à la demande d’un membre du Conseil d’Administration, à participer 
aux séances. 
 
 

6 - Avis et délibérations 
 
 
L
soumis à son vote que si au moins la moitié de ses mem
 
Toutefois, lorsqu’une convocation n’a pas permis de réunir le quorum, les avis et délibérations re
ompétence du Conseil d’Administration sont, suite à une seconde convocation dans un délai de 15 joc

v lement à son vote quel

L te  main levée est le mode de votation ordinaire. 
 
Le Président, assisté du Secrétariat du Conseil d’Administration, procède dans l’ordre au décompte : 
 

• des voix défavorables ; 



 

 8

n cas de vote au scrutin secret, les avis et délibérations ne peuvent être adoptés qu’à la majorité des suffrages 

n ne peuvent participer au vote d’un avis ou d’une 
comme 

lles do  orientations prioritaires du Programme Pluriannuel d’Intervention. 

 diverses    

es dép  remboursement des frais de déplacement et 
e séjo ec voix consultative, sont à 
 charge de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 

1 - Att  Artois - Picardie 

L’ Agence de l’
rtois - Picardi  en œuvre dans le Bassin Artois - Picardie le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
estion des Eaux (SDAGE) et les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) en favorisant une 

ention et attribution de subventions ou concours 

e Programme Pluriannuel d’Intervention détermine les domaines et les conditions de l’action de l’Agence de l’Eau 
rtois - Picardie et p  

• des voix favorables. 
 
Toutefois, le vote peut avoir lieu au scrutin secret si ce dernier est demandé par au moins le quart des membres 
présents ou représentés du Conseil d’Administration. 
 
 
Les avis et délibérations ne peuvent être adoptés qu’à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
 
La voix du Président est prépondérante en cas de partage. 
 
E
exprimés. 
 
 
e Président et les membres du Conseil d’AdministratioL

délibération portant sur une affaire à laquelle ils sont intéressés, soit en leur nom personnel, soit 
andataire. m

 
 
Les délibérations sont adressées au ministre chargé de l’environnement et au ministre chargé du budget dans le 
mois qui suit la séance correspondante du Conseil d’Administration et, pour information, au Préfet Coordonnateur 
e Bassin et aux Préfets de Région intéressés. d

 
E ivent être compatibles avec les
 
 
Les élections des Vice - Présidents du Conseil d’Administration, des représentants du Conseil d’Administration aux 
commissions qu’il institue en son sein, et des Président et Vice - Président des dites commissions sont régies par 
les dispositions spécifiques du présent Règlement Intérieur. 
 
 

7 - Dispositions
 
 
L enses de fonctionnement du Conseil d’Administration, dont le

ur de son Président et de ses membres et des personnes appelées à siéger avd
la
 
 
III - ATTRIBUTIONS 
 
 

ributions de l’Agence de l’Eau
 
 
L’ Agence de l’Eau Artois - Picardie est un établissement public administratif placé sous la tutelle du ministre 
chargé de l’environnement et soumis au régime financier et comptable et au contrôle financier applicables aux 
établissements publics nationaux à caractère administratif. 
 
 

1.1 - Attributions générales 
 
 

Eau Artois - Picardie est chargée, en application des orientations définies par le Comité de Bassin 
e, de mettreA

G
gestion équilibrée et économe de la ressource en eau et des milieux aquatiques, l’alimentation en eau potable, la 
régulation des crues et le développement durable des activités économiques. 
 
 

1.2 - Programme Pluriannuel d’Interv
financiers 

 
 
L
A révoit le montant des dépenses et des recettes nécessaires à sa mise en œuvre, en respect
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tribution à l’Office National de l’Eau et 

L’exé ti
bjet d’un rap

 

L’ Ag ce

ecteur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

 
•  l’eau et à la qualité de l’eau distribuée en privilégiant les 

 
• 

nomiques utilisatrices d’eau en 

 
• 

 
• n et de sensibilisation dans le domaine de l’eau et de la 

protection des milieux aquatiques auprès du public et en particulier dans les établissements scolaires en 
favorisant l ation d’un « Parlement 
des Jeunes de l

u financement des contrats de rivière, de baie ou de nappe ; 

 
 

2 - Attribution de subventions ou de concours financiers 
 
 

 Agence

 

 
• d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 

 

des orientations prioritaires et du plafond global de dépenses et de la con
es Milieux Aquatiques (ONEMA) fixés par le Parlement. d

 
cu on du Programme Pluriannuel d’Intervention faisant état des recettes et des dépenses réalisées fait 

port annexé chaque année au projet de loi de finances.   l’o
 

1.2.1 - Orientations prioritaires du Programme Pluriannuel d’Intervention 
 
 

en  de l’Eau Artois - Picardie, à l’échelle du Bassin Artois - Picardie : 
 

• contribue à la réalisation des objectifs du  Schéma Dir
(SDAGE) et des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

 
• contribue à l’épuration des eaux usées, au traitement des boues, à la réduction des rejets industriels, à 

l’élimination des rejets de substances dangereuses et à la maîtrise des pollutions des eaux de toutes 
origines ; 

contribue à la sécurité de la distribution de
actions préventives en amont des points de captage de l’eau destinée à la consommation humaine ; 

contribue à la solidarité envers les communes rurales ; 
 

• crée les conditions d’un développement durable des activités éco
favorisant notamment la lutte contre les fuites et les économies d’eau, y compris par une action 
programmée sur les réseaux et les recyclages, ainsi que l’utilisation de ressources respectant un 
équilibre entre volumes consommés et ressources disponibles, et la mobilisation de ressources 
nouvelles ; 

 
• mène et favorise des actions de préservation, de restauration, d’entretien et d’amélioration de la gestion 

des milieux aquatiques et des zones humides ; 

favorise les usages sportifs et de loisirs des milieux aquatiques ; 
 

• contribue à la régulation des crues par l’accroissement de la capacité de rétention des zones naturelles 
d’expansion des crues, le stockage de l’eau, un meilleur entretien des rivières et la restauration de leur 
lit ; 

mène et soutient des actions d’informatio

’engagement de ces derniers dans ce domaine, notamment par l’anim
’Eau » ; 

 
• participe à l’élaboration et a

 
• mène et soutient des actions de coopération internationale permettant d’atteindre les objectifs 

internationaux en matière de développement durable et de favoriser la coopération entre organismes de 
gestion des bassins hydrographiques. 

1.2.

L’
 

 de l’Eau Artois - Picardie : 

• apporte directement ou indirectement, dans le cadre de son Programme Pluriannuel d’Intervention, des 
concours financiers sous forme de subventions, de primes de résultat ou d’avances remboursables aux 
personnes publiques ou privées du Bassin Artois - Picardie pour la réalisation d’actions ou de travaux
d’intérêt commun au Bassin et contribuant à la gestion équilibrée de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques ; 

participe financièrement à l’élaboration des Schémas 
Bassin Artois - Picardie ; 
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• 

les domaines de l’eau et de l’assainissement, dans la limite de 1% de ses recettes ; 

nomique du Bassin Artois - Picardie et 
de l’importance relative de sa population rurale ; 

• attribue des s capital aux collectivités territoriales du Bassin Artois - Picardie et à leurs 
groupements pour l’exécution de travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement dans les 

rdie ne sont définitivement acquis que sous réserve des 
rescriptions relatives à l’eau imposées par la réglementation en vigueur. 

 Agence de l’Eau Artois - Picardie, en application du principe de prévention et du principe de réparation des 
, établit et perçoit auprès des personnes publiques ou privées du Bassin Artois - 

icardie des re r pollution de l’eau, pour modernisation des réseaux de collecte, pour pollutions 
élèvement sur la ressource en eau, pour stockage d’eau en période d’étiage, pour obstacle sur 

les cours d’eau et pour protection du milieu aquatique. 

ande d’un établissement public territorial de bassin (EPTB) du Bassin Artois 
i, des redevances instituées par cet établissement pour service rendu, le 

rod  d  faite 
des s 
 
 

 

 
 
L’ Ag ce

• s’assure de la bonne utilisation et de l’efficacité des subventions ou concours financiers attribués ; 
• reçoit des Préfets intéressés, sur sa demande, communication des déclarations souscrites en exécution 

des textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs à l’eau ; 
• est informée par tous les services publics de l’État des études et recherches relatives aux ressources en 

ux ; 
es résultats obtenus et invite les collectivités 

ité ; 

s fonds disponibles dans les conditions fixées par le ministre chargé des 

   
 

 

es recettes de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie comprennent : 

rendus et toutes recettes tirées de son activité ; 
• le produit des emprunts ; 

mène, dans le respect des engagements internationaux de la France et le cadre de conventions 
soumises à l’avis du Comité de Bassin Artois - Picardie, des actions de coopération internationale dans 

 
• contribue financièrement aux actions menées par l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

(ONEMA), selon un montant calculé en fonction du potentiel éco

 
ubventions en 

communes rurales, détermine à cette fin le montant global des subventions pouvant être versées sur le 
territoire des départements situés dans le Bassin et, lorsqu’un département participe au financement 
des travaux concernés, passe avec lui une convention définissant les critères de répartition.     

 
 
es concours financiers de l’Agence de l’Eau Artois - PicaL

p
 
 

1.3 - Redevances 
 
 
L’
dommages à l’environnement
P
diffuses, pour 

devances pou
pr

 
 
Elle peut en outre percevoir, à la dem

Picardie et pour le compte de celui-c- 
p uit es dites redevances étant intégralement reversé au budget de l’établissement concerné, déduction

frai de gestion.    

1.4 - Divers 

 
1.4.1 - Attributions diverses 

en  de l’Eau Artois - Picardie : 
 

eau, à leur qualité ou à leur quantité et à l’état des milie
• informe les administrations intéressées de ses projets et d

territoriales et les particuliers à l’informer des projets de même nature dont ils ont la responsabil
issions ; • peut acquérir les biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice de ses m

nts ; • peut contracter des empru
lacer se• est autorisée à p

finances. 

1.4.2 - Recettes 

 
L
 

• les redevances perçues auprès des personnes publiques ou privées du Bassin Artois - Picardie ; 
• la rémunération des services 

• les dons et legs ; 
• les versements de l’État et des personnes publiques et privées ; 
• le revenu de ses biens meubles et immeubles ; 
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• 
• 
• toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

 Agence de l’Eau Artois - Picardie peut en outre bénéficier d’une dotation en capital de l’État et de subventions 

Il pe ê licables 
aux ie
 
 

2 n 
 
 

rales 
 
 
Le C e
 

nnement de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

• sonnes publiques ou privées du Bassin Artois - Picardie ; 
• compte financier et affectation du résultat ; 

• acceptation des dons et legs ; 
• empr
• actio
• attributio ixées préalablement, de subventions ou de concours 

financiers aux personnes publiques et privées ; 

e Conseil d’Administration peut en outre émettre un avis sur toute question relative aux domaines de 

2.2 - Budget, compte financier, emprunts et conditions générales d’attribution des 

font opposition dans un 

pposition dans un délai de 15 jours à compter de leur réception accompagnée des documents correspondants. 

ion des décisions financières de l’Agence de l’Eau Artois 
vances. 

ion et aux taux des 
spositions 

ontant pluriannuel global des dépenses et leur répartition par grand domaine d’intervention.   
 

les produits financiers ; 
l’intérêt et le remboursement des prêts et avances ; 

 
 
L’
d’équipement. 
 
 

ut tre institué auprès d’elle des régies de recettes et des régies d’avances dans les condition
es publics.   

s app
rég s de recettes et aux régies d’avances des organism

 - Attributions du Conseil d’Administratio

2.1 - Attributions géné

ons il d’Administration règle par ses délibérations les affaires de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie : 

n et de fonctio• conditions générales d’organisatio
• programmes généraux d’activité, et notamment programmes pluriannuels d’intervention ; 
• budget et décisions modificatives ; 

taux des redevances perçues auprès des per

• conclusion des contrats et des conventions ; 
• conditions générales d’attribution des subventions et des concours financiers aux personnes publiques 

et privées ; 

unts ; 
ns en justice à intenter au nom de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie et transactions ; 

n, dans le cadre des conditions générales f

• compte-rendu annuel d’activité ; 
• toute autre question soumise par le ministre chargé de l’environnement ou le Directeur Général de 

l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 
L
compétence du Comité de Bassin Artois - Picardie et de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 

subventions et des concours financiers 
 
 
Les délibérations du Conseil d’Administration relatives au budget, au compte financier, aux emprunts et aux 
conditions générales d’attribution des subventions et des avances remboursables sont exécutoires par elles-

êmes, sauf si le ministre chargé du budget ou le ministre chargé de l’environnement y m
délai d’un mois à compter de leur réception accompagnée des documents correspondants. 
 
 
es autres délibérations sont exécutoires par elles-mêmes, sauf si le ministre chargé de l’environnement y fait L

o
 
 

2.3 - Programme Pluriannuel d’Intervention et taux des redevances 
 
 
e Comité de Bassin Artois - Picardie participe à l’élaboratL

- Picardie relatives au Programme Pluriannuel d’Intervention et aux taux des rede
 
Les délibérations du Conseil d’Administration relatives au Programme Pluriannuel d’Intervent

devances sont prises sur avis conforme du Comité de Bassin Artois - Picardie, dans le respect des dire
encadrant le m



 
 
Lorsqu’il est consulté sur le Programme Pluriannuel d’Intervention ou les taux des redevances, le Comité de 
assin Artois - Picardie se prononce dans un délai d’un mo

 12

is à compter de sa saisine. 

oumet, dans 
s deux mois qui suivent, de nouvelles propositions. 

 est réputé avoir donné un avis conforme favorable s’il ne s’est pas prononcé dans ce délai. 

il ém ns ou de concours 
nanciers par l’Agence de l’Eau Artois - Picardie et les taux de redevances de l’année précédente continuent de 

Artois - Picardie doivent être motivés. 

es délibératio nt publiées au Journal Officiel et tenues à la disposition 
u public. 

3
 
 
Le D c
l’env nn
 
 

 
 
e Directe nce de l’Eau Artois - Picardie : 

es et le développement des ressources humaines de 

vail en étant issus, prépare leurs avis et/ou délibérations et en assure l’exécution ; 
• prépare et exécute le budget de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• est o  de l’Eau Artois - Picardie ; 
• signe les contrats et conventions engagea au Artois - Picardie ; 
• est le pouvoir adjudicateur de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

ans ses rapports 

l d’Administration. 

e D ct us 
son o
 
 

e Conseil d’Administration délègue au Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie : 

e l’Eau Artois - Picardie ; 

 
 
 
 

B
 

il ne se prononce pas dans ce délai ou s’il émet un avis défavorable, le Conseil d’Administration lui sS’
le
 
Le Comité de Bassin Artois - Picardie se prononce alors dans un délai d’un mois. 
 
Il
 
S’ et un nouvel avis défavorable, les conditions générales d’attribution de subventio
fi
s’appliquer jusqu’à l’obtention d’un avis conforme. 
 
es avis défavorables du Comité de Bassin L

 
 
L ns concernant les taux des redevances so
d
 
 

 - Attributions du Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie 

ire teur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie est nommé par arrêté du ministre chargé de 
iro ement. 

3.1 - Attributions générales 

L ur Général de l’Age
 

• assure le fonctionnement de l’ensemble des servic
l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

• propose l’ordre du jour des séances du Conseil d’Administration et des commissions spécialisées et 
groupes de tra

rdonnateur des recettes et des dépenses de l’Agence
nt l’Agence de l’E

• représente l’Agence de l’Eau Artois - Picardie dans tous les actes de la vie civile et d
avec les tiers. 

 
Il rend compte de sa gestion au Consei
 
L ire eur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie peut déléguer sa signature à des agents placés so

aut rité.  

3.2 - Délégation du Conseil d’Administration 
 
 
L
 
 
D’une part, ses attributions relatives : 
 

• aux conditions générales d’organisation et de fonctionnement de l’Agence d
• à la conclusion des contrats et des conventions, sans limite de montant ; 
• à l’acceptation des dons et legs ; 
• aux actions en justice à intenter au nom de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie et aux transactions, 
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ant annuel de dotation de la ligne de 

 
2° L re
dota s e 
l’env p
 
° Toutes

 

nditions prévues dans la convention de 

 

• prorogation des délais de la convention permettant au maître d’ouvrage de respecter ses obligations ; 
té, arrêt, abandon et autres circonstances 

gence de l’Eau Artois - Picardie.  

 : 

°. 

V - CO AVAIL 

Le Conseil d’A
onsultatif, soit ites qu’il fixe par son Règlement Intérieur, il peut déléguer sa compétence 
attribution, dans le cadre des conditions générales fixées préalablement, de subventions ou de concours 

person

e Conseil d’Administration fixe par son Règlement Intérieur la composition et les modalités de fonctionnement 

a C m  : 
 
1° D  p
mem es

D’autre part,  
 
1° L’attribution de subventions ou de concours financiers aux personnes publiques ou privées, dans le cadre des 
onditions générales fixées préalablement et les limites suivantes :  c

 
• participations financières inférieures à 72 000 € par dossier d’étude ou de travaux dans la limite de 10% 

du montant annuel de dotation de la ligne de programme concernée ; 
• participations financières au fonctionnement dans la limite du mont

programme ; 
• ensemble des opérations d’exécution du programme sous maîtrise d’ouvrage directe de l’Agence de 

l’Eau Artois - Picardie dans la limite du montant annuel des dotations des lignes de programme 
correspondantes ; 

e port des autorisations de programme non consommées l’année précédente et la modification des 
tion  d’autorisation de programme résultant d’un transfert entre lignes de programme à l’intérieur d
elo pe annuelle globale d’autorisation de programme dans la limite de 10% du montant de cette enveloppe ; 

 décisions concernant la gestion des dossiers d’intervention soldés ou non soldés dans les délais prévus 3
dans la convention selon les modalités fixées par les délibérations d’application du programme : 
 

• annulation ou réduction de la décision de participation financière ; 
• solde de la convention ou de l’acte d’attribution en fonction des éléments fournis par le maître 

d’ouvrage ou connus de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• transformation d’avance en subvention dans le respect des co

participations financières ; 
e si leur versement ne correspond pas à• remboursement des acomptes perçus par le maître d’ouvrag

une réalisation effective ; 

• rappel des participations financières pour cessation d’activi
prévues dans les modalités générales des interventions financières de l’A

 
La délégation visée au 1° ne concerne pas l’attribution de subventions ou de concours financiers aux personnes 
publiques ou privées déléguée à la Commission Permanente des Interventions. 
 
Le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie rend compte pour information au Conseil 

Administration de ses travaux et des décisions qu’il prendd’
 

• à chaque séance du Conseil d’Administration concernant les délégations visées aux 1° et 2° ; 
• au moins annuellement concernant la délégation visée au 3

 
 
I MMISSIONS SPÉCIALISÉES ET GROUPES DE TR
 
 

dministration peut instituer des commissions spécialisées et/ou groupes de travail, soit à caractère 
 auxquels, dans les limc

d’
financiers aux nes publiques et privées. 
 
L
de ces commissions spécialisées et/ou groupes de travail. 
 
 

1 - Commission Permanente des Interventions 
 
 

1.1 - Composition, désignation des membres dits « permanents » et durée des 
mandats 

 
 

1.1.1 - Composition et durée des mandats 
 
 
L om ission Permanente des Interventions (17 membres dits « permanents ») est composée

’un remier collège dit « collège des collectivités territoriales », composé de 6 membres élus par et parmi les 
br  du premier collège du Conseil d’Administration (collège des collectivités territoriales) ; 
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 dit « collège de l’État et de ses établissements publics », composé de 4 membres de 
roit appartenant au troisième collège du Conseil d’Administration (collège de l’État et de ses établissements 

 ; 

° Du représentant titulaire du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au Conseil d’Administration, 
cardie au 

 
La durée du m  
t se  établissements publics est de six ans. 

i le an es Interventions prend fin en cours d’exercice, son 
remp a ce son mandat jusqu’à 
l’exp tio
 
 
Assis t onsultative : 
 

 la Commission Permanente des 
Interventions en tant que membres dits « permanents » (18 membres dits « non permanents »). 

 avec voix 
onsultative : 

• le Président du Comité de Bassin Artois - Pica
• le Président du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Directeur Génér

de son choix ; 
• le Contrôleur Financier auprès l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Commissaire du Gouvernement auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

ration (collège des collectivités territoriales) peut 

 
2° D’un deuxième collège dit « collège des usagers », composé de 6 membres élus par et parmi les membres du 
deuxième collège du Conseil d’Administration (collège des usagers) ; 
 
° D’un troisième collège3

d
publics) et pouvant se faire suppléer avec voix délibérative par un membre du service ou de l’organisme auquel 
ils appartiennent : 
 

• le Directeur Régional de l’Environnement du Nord-Pas-de-Calais, Délégué de Bassin
• le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt du Nord-Pas-de-Calais ou l’ingénieur général chargé 

du Bassin Artois - Picardie auprès du ministre chargé de l’agriculture ; 
• le Trésorier - Payeur Général de la Région Nord-Pas-de-Calais ; 

 
4
pouvant se faire suppléer par le représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Pi
onseil d’Administration. C

 

andat des membres de la Commission Permanente des Interventions qui ne représentent pas l’État
e s
 
Le mandat des membres de la Commission Permanente des Interventions est renouvelable. 
 
S  m dat d’un membre de la Commission Permanente d

laç nt est désigné dans les mêmes conditions que son prédécesseur et exer
ira n du mandat du dit prédécesseur. 

ten  de droit aux séances de la Commission Permanente des Interventions avec voix c

• les membres du Conseil d’Administration autres que ceux siégeant à

 
 
ssistent également de droit aux séances de la Commission Permanente des InterventionsA

c
 

rdie ; 

al de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, pouvant se faire assister de toute personne 

 de l’Agence de 

• l’Agent Comptable auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 
Le représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au Conseil d’Administration est 
invité à assister aux séances de la Commission Permanente des Interventions avec voix consultative.  
 
 

1.1.2 - Désignation des membres dits « permanents » 
 
 

1.1.2.1 - Membres du premier collège (collège des collectivités 
territoriales) 

 
 
L’élection ne peut avoir valablement lieu que si au moins la moitié des membres du premier collège du Conseil 

Administration (collège des collectivités territoriales) sont présents ou représentés. d’
 
haque membre du premier collège du Conseil d’AdministC

donner mandat à un autre membre du dit collège ; aucun membre ne peut détenir plus de deux mandats. 
 
En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges au sein de ce collège, le quorum est calculé sur la base des sièges 
effectivement pourvus, arrondi le cas échéant à l’entier supérieur.   
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te des Interventions sont élus au scrutin de liste 
maj a

 moins de noms, ou de plus de noms qu’il y a de sièges à 
ue liste. 

Nul d
 
e scrutin te constituée d’autant de noms qu’il y 

us réserve d’accord du premier 

ont pas admises quant aux listes présentées : 

• l’adjonction et/ou la
• la modification de l’ordre de présentation des 

ur de scrutin, le plus âgé des candidats est 
lu. 

1.1.2.2 - Membres du deuxième collège (collège des usagers) 

 deuxième collège du Conseil 
ents ou représentés. 

pourvus, arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 

es m  Interventions sont élus au scrutin de liste 
maj a

 moins de noms, ou de plus de noms qu’il y a de sièges à 
ue liste. 

Un c d
 
e scrutin te constituée d’autant de noms qu’il y 

rd du deuxième 

 admises quant aux listes présentées : 

• l’adjo
• la modification 

 
 
Les membres du premier collège de la Commission Permanen

orit ire à deux tours. 
 
Chaque liste peut être constituée d’autant de noms, de
ourvoir ; les candidatures isolées sont autorisées et considérées en tant qp

 
can idat ne peut se présenter sur deux listes. 

 est secret ; toutefois, si ne se présente qu’une seule lisL
a de sièges à pourvoir, le Président du Conseil d’Administration, so
ollège à la majorité de ses membres présents ou représentés, peut faire procéder à l’élection à c

main levée. 
 

e sN
 

 suppression de noms ; 
noms. 

 
Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni : 
 

• la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
• un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits (membres du 

premier collège), arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 
 
Au second tour de scrutin, la majorité relative des suffrages exprimés suffit. 
 
n cas d’égalité de suffrages exprimés au premier et/ou au second toE

é
 
 

 
 

élection ne peut avoir valablement lieu que si au moins la moitié des membres duL’
d’Administration (collège des usagers) sont prés
 
Chaque membre du deuxième collège du Conseil d’Administration (collège des usagers) peut donner mandat à un 
autre membre du dit collège ; aucun membre ne peut détenir plus de deux mandats. 
 
En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges au sein de ce collège, le quorum est calculé sur la base des sièges 
ffectivement e

 
 
L me bres du deuxième collège de la Commission Permanente des

orit ire à deux tours. 
 
Chaque liste peut être constituée d’autant de noms, de
ourvoir ; les candidatures isolées sont autorisées et considérées en tant qp

 
an idat peut se présenter sur deux listes. 

 est secret ; toutefois, si ne se présente qu’une seule lisL
a de sièges à pourvoir, le Président du Conseil d’Administration, sous réserve d’acco
ollège à la majorité de ses membres présents ou représentés, peut faire procéder à l’élection à c

main levée. 
 
ontS

 
nction et/ou la suppression de noms (« panachage ») ; 

de l’ordre de présentation des noms. 
 
Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni : 
 

• la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
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n cas d’égalité de suffrages exprimés au premier et/ou au second tour de scrutin, le plus âgé des candidats est 

érieur applicables au fonctionnement du Conseil d’Administration 

d’absence ou d’empêchement dans l’exercice de ses fonctions. 

anente des Interventions est élu par le Président et les membres du Conseil 
Administratio « permanents » du deuxième collège (collège des usagers) de la 
ommission Permanente des Interventions. 

nte des Interventions. 

 ses membres 
résents ou représentés, peut faire procéder à l’élection à main levée. 

ins trois fois par 
n. 

ette d ntions ou de concours financiers aux personnes publiques 
ou privées déléguée au au Artois - Picardie. 
 
 
La Commission
travaux et des aque séance du Conseil d’Administration. 
 
 
Les délibérations de la exécutoires par elles-mêmes, sauf si le 

inistre chargé de l nvironnement y fait opposition dans un délai de 15 jours à compter de leur réception 

• un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits (membres du 
deuxième collège), arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 

 
Au second tour de scrutin, la majorité relative des suffrages exprimés suffit. 
 
E
élu. 
 
 

1.2 - Fonctionnement, Présidence et Vice - Présidence 
 
 
es dispositions du présent Règlement IntL

régissent le fonctionnement de la Commission Permanente des Interventions, sous réserve des dispositions 
spécifiques qui suivent : 
 
 
En cas d’inapplicabilité exceptionnelle des dispositions normalement applicables aux quorum et mandats, les 
membres dits « permanents » de la Commission Permanente des Interventions peuvent être suppléés à l’initiative 
du Président par les membres dits « non permanents » appartenant au même collège qu’eux au Conseil 

Administration et présents en séance, ou leur donner mandat. d’
 
 
Le Conseil d’Administration élit tous les trois ans un Président et un Vice - Président, qui supplée le Président en 
as c

 
Le Président de la Commission Perm

n, parmi les membres dits d’
C
 
Le Vice - Président de la Commission Permanente des Interventions est élu par le Président et les membres du 
Conseil d’Administration, parmi les membres dits « permanents » du premier collège (collège des collectivités 

rritoriales) de la Commission Permanete
 
Le scrutin est secret ; toutefois, si ne se présente qu’un seul candidat, le Président du Conseil 

’Administration, sous réserve d’accord du Conseil d’Administration à la majorité ded
p
 
 
a Commission Permanente des Interventions est réunie par convocation de son Président au moL

a
 
 

1.3 - Attributions 
 
 
Le Conseil d’Administration délègue à la Commission Permanente des Interventions sa compétence d’attribution, 
dans le cadre des conditions générales fixées préalablement, de subventions ou de concours financiers aux 
ersonnes publiques et privées. p

 
C élégation ne concerne pas l’attribution de subve

Directeur Général de l’Agence de l’E

 Permanente des Interventions rend compte pour information au Conseil d’Administration de ses 
décisions qu’elle prend, à ch

 Commission Permanente des Interventions sont 
m ’e
accompagnée des documents correspondants. 
 
 
La Commission Permanente des Interventions peut décider, à la majorité de ses membres dits « permanents » 
résents ou représentés, de porter une délibération de sa compétence au vote du Conseil d’Administration. p
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a Co m ») est composée : 

° D’un deuxième collège dit « collège des usagers », composé de 6 membres élus par et parmi les membres du 

 ses établissements publics », composé de 4 membres de 
 et de ses établissements 

es et Sociales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt du Nord-Pas-de-Calais ou l’ingénieur général chargé 

 

4° D re
pouvant se f
onseil d’Administration. 

a d e nente Programme qui ne représentent pas l’État et 
ses é l
 
Le mand
 
Si le a  cours d’exercice, son 
remp a e son mandat jusqu’à 

xp tio

• les membres du Conseil d’Administration autres que ceux siégeant à la Commission Permanente 
Programme en tant que membres dits « permanents » (18 membres dits « non permanents »). 

 
 
Assistent également de droit aux séances de l voix consultative : 

• le Président du Com
• le Président du Conseil d’Administration de
• le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, pouvant se faire assister de toute personne 

de son choix ; 

e représentant suppléant inistration est 
vité à assister aux séances 

2 - Commission Permanente Programme 
 
 

2.1 - Composition, désignation des membres dits « permanents » et durée des 
mandats 

2.1.1 - Composition et durée des mandats 
 

L m ission Permanente Programme (17 membres dits « permanents 
 
1° D’un premier collège dit « collège des collectivités territoriales », composé de 6 membres élus par et parmi les 
membres du premier collège du Conseil d’Administration (collège des collectivités territoriales) ; 
 
2
deuxième collège du Conseil d’Administration (collège des usagers) ; 
 
° D’un troisième collège dit « collège de l’État et de3

droit appartenant au troisième collège du Conseil d’Administration (collège de l’État
ublics) et pouvant se faire suppléer avec voix délibérative par un membre du service ou de l’organisme auquel p

ils appartiennent : 
 

• le Directeur Régional de l’Environnement du Nord-Pas-de-Calais, Délégué de Bassin ; 
• le Directeur Régional des Affaires Sanitair

du Bassin Artois - Picardie auprès du ministre chargé de l’agriculture ; 
• le Trésorier - Payeur Général de la Région Nord-Pas-de-Calais ; 

 
u présentant titulaire du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au Conseil d’Administration, 

aire suppléer par le représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au 
C
 
 
L uré  du mandat des membres de la Commission Perma

tab issements publics est de six ans. 

at des membres de la Commission Permanente Programme est renouvelable. 

 m ndat d’un membre de la Commission Permanente Programme prend fin en
sseur et exerclaç nt est désigné dans les mêmes conditions que son prédéce

ira n du mandat du dit prédécesseur. l’e
 
 
Assistent de droit aux séances de la Commission Permanente Programme avec voix consultative : 
 

a Commission Permanente Programme avec 
 

ité de Bassin Artois - Picardie ; 
 l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

• le Contrôleur Financier auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Commissaire du Gouvernement auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• l’Agent Comptable auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 

 
 
L du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au Conseil d’Adm

de la Commission Permanente Programme avec voix consultative.  in
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.1.2 - Désignation des membres dits « permanents » 

2.1.2.1 - Membres du premier collège (collège des collectivités 

 du premier collège de la Commission Permanente Programme sont élus dans les mêmes conditions 
ue les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) de la Commission Permanente des 

résident par les membres dits « non permanents » appartenant au même collège qu’eux au Conseil 

Le Conseil d’A les trois ans un Président et un Vice - Président, qui supplée le Président en 
as d’absence ou d’empêche ercice de ses fonctions. 

e scrutin est secret ; toutefois, si ne se présente qu’un seul candidat, le Président du Conseil 

a Commission Permanente Programme est réunie par convocation de son Président au moins deux fois par an. 

a Commissio gramme a une compétence consultative de discussion de l’orientation, du 
ontenu, de l’évolution et de l’adaptation du Programme Pluriannuel d’Intervention de l’Agence de l’Eau Artois - 

2
 

 

territoriales) 
 
 
es membresL

q
Interventions. 
 
 

2.1.2.2 - Membres du deuxième collège (collège des usagers) 
 
 
Les membres du deuxième collège de la Commission Permanente Programme sont élus dans les mêmes 
conditions que les membres du deuxième collège (collège des usagers) de la Commission Permanente des 

terventions. In
 
 

2.2 - Fonctionnement, Présidence et Vice - Présidence 
 
 
Les dispositions du présent Règlement Intérieur applicables au fonctionnement du Conseil d’Administration 
régissent le fonctionnement de la Commission Permanente Programme, sous réserve des dispositions spécifiques 
ui suivent : q

 
 
En cas d’inapplicabilité exceptionnelle des dispositions normalement applicables aux quorum et mandats, les 

embres dits « permanents » de la Commission Permanente Programme peuvent être suppléés à l’initiative du m
P
d’Administration et présents en séance, ou leur donner mandat. 
 
 

dministration élit tous 
ment dans l’exc

 
Le Président de la Commission Permanente Programme est élu par le Président et les membres du Conseil 
d’Administration, parmi les membres dits « permanents » du premier collège (collège des collectivités 
territoriales) de la Commission Permanente Programme. 
 
Le Vice - Président de la Commission Permanente Programme est élu par le Président et les membres du Conseil 
d’Administration, parmi les membres dits « permanents » du deuxième collège (collège des usagers) de la 
Commission Permanente Programme. 
 
L
d’Administration, sous réserve d’accord du Conseil d’Administration à la majorité de ses membres 
présents ou représentés, peut faire procéder à l’élection à main levée. 
 
 
L
 

 
2.3 - Attributions  

 
 
L n Permanente Pro
c
Picardie et des modalités financières afférentes. 
 
A ce titre, elle examine et débat des priorités du Programme Pluriannuel d’Intervention, des conditions générales 
d’attribution des subventions et concours financiers et des taux et zonages des redevances, et est tenue informée 
de l’exécution du Programme Pluriannuel d’Intervention. 
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a Commission Permanente Programme adopte les orientations et adaptations de sa compétence sous forme 
otation que concernant  les avis et/ou délibérations du Conseil d’Administration 

ntions. 

es membres dits « permanents » de la Commission Permanente Programme issue du Conseil d’Administration de 
gence de l’Eau Artois - Picardie siègent dans les groupes de travail que le Comité de Bassin Artois - Picardie 

eut, tant que de besoin, instituer pour assurer un rôle de consultation et d’orientation, notamment dans le cadre 
es compétences du Comité de Bassin relatives au Programme Pluriannuel d’Intervention et aux taux des 
devances, et composés auquel cas, outre les membres de la Commission Permanente Programme, d’autres 
embres du Comité de Bassin désignés par lui, et d’experts dans les domaines concernés (collectivités 

u et 
 

permanents). 
 
 
V - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Toute difficulté d’interprétation et/ou toute modification du présent Règlement Intérieur sont résolues par voie de 
délibération au sein du Conseil d’Administration, à la majorité de ses membres présents ou représentés. 
 
 
 
                LE PRÉSIDENT                                                                       LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION                                                               DE L’AGENCE 
 
 
 
 
 
 
                Daniel CANEPA                                                                            Alain STRÉBELLE 

L
d’avis et selon le même mode de v
t de la Commission Permanente des Intervee

 
 
La Commission Permanente Programme rend compte pour information et/ou avis et/ou adoption au Conseil 

Administration et/ou au Comité de Bassin de ses travaux et des avis qu’elle émet. d’
 
 

3 - Groupes de Travail 
 
 
L
l’A
p
d
re
m
territoriales, industrie, littoral, milieux ; pour le domaine de l’agriculture, la Commission Permanente Ea
Agriculture se réunit alors en tant que groupe de travail et peut s’adjoindre des experts autres que ses membres
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ DE BASSIN ARTOIS - PICARDIE 
 
 
 
 
 
 

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 006 sur l’Eau et les Milieux Aquatiques ; 2
 
 

Vu le Décret n° 2007-980 du 15 mai 007 relatif aux comités de bassin ;  2
 
 

Vu l’Arrêté du 15 mai 2007 relatif à la représentation des collectivités territoriales et des 
usagers aux comités de bassin ; 

 
 

Vu le Décret n° 2007-984 du 15 mai 2007 fixant la liste des représentants de l’État et de ses 
établissements publics aux comités de bassin ; 

 
 

Vu le Décret n° 2007-981 du 15 ma atif aux agences de l’eau ; i 2007 rel
 
 

Vu le Décret n° 2007-833 du 11 mai 2007 relatif au Comité National de l’Eau ; 
 
 

Vu le Décret n° 2007-443 du 25 mars 2007 relatif à l’Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques ; 

 
 

Vu le Décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

 
 

Vu le Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements emporaires des personnels civils de l’État,  t

 
 
 
 
 
 

Le Règlement Intérieur du Comité de Bassin Artois - Picardie applicable au 4 juillet 2008 est 
établi tel que suit. 
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page 8

pages 10 à 11

pages 13 à 14

page 15

page 18
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 DES MANDATS 

1° P r  territoriales », composé de : 
 

 

de 100 000 habitants ou d’établissements publics de 
 agglomération de plus de 100 000 habitants et 

 

2° P r , composé de : 
 

gréées de pêche et de pisciculture ; 
me ; 

• 
• ofessionnels, à raison d’1 représentant du Conseil Économique et 

 s établissements publics », 
com sé
 

u Nord-

 ; 
Direction des 

res (BRGM) ; 
r l’Exploitation de la Mer 

(IFREMER) ; 
• du Directeur du Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres. 

 

I - COMPOSITION, DÉSIGNATION DES MEMBRES ET DURÉE
 
 
e Comité de Bassin Artois - Picardie (80 membres) est composé : L

 
ou 40% d’un premier collège de 32 membres, dit « collège des collectivités

• 2 représentants du Conseil Régional de la Région Nord-Pas-de-Calais ; 
• 1 représentant du Conseil Régional de la Région Picardie ; 
• 4 représentants du Conseil Général du Département du Nord ; 
• 4 représentants du Conseil Général du Département du Pas-de-Calais ; 
• 1 représentant du Conseil Général du Département de l’Aisne ; 
• 3 représentants du Conseil Général du Département de la Somme ; 

 
• 17 représentants des communes du Bassin Artois - Picardie ou de leurs groupements compétents dans 

le domaine de l’eau, dont au moins : 

- 4 représentants de communes rurales ou d’établissements publics de coopération intercommunale 
majoritairement composés de communes rurales et ayant compétence dans le domaine de l’eau ; 

s - 4 représentants d’agglomérations de plu
coopération intercommunale comportant au moins une
ayant compétence dans le domaine de l’eau ; 

- 2 représentants de communes du littoral ; 
 

ou 40% d’un deuxième collège de 32 membres, dit « collège des usagers »

• 4 représentants de l’agriculture ; 
s a• 1 représentant des association

• 1 représentant de la pêche mariti
• 1 représentant de la batellerie ; 
• 1 représentant du tourisme ; 
• 12 représentants de l’industrie ; 
• 1 représentant des producteurs d’électricité ; 
• 1 représentant des distributeurs d’eau ; 
• 2 représentants des associations agréées de défense des consommateurs ; 

ciations agréées de protection de la nature ; • 3 représentants des asso
• 1 représentant d’un syndicat mixte, d’une association syndicale ou d’une association ayant compétence 

ou ayant pour objet l’entretien des cours d’eau ; 
2 personnes qualifiées ; 
2 représentants des milieux sociopr
Social Régional de la Région Nord-Pas-de-Calais et d’1 représentant du Conseil Économique et Social 
Régional de la Région Picardie ; 

 
3° Pour 20% d’un troisième collège de 16 membres, dit « collège de l’État et de se

po  : 

• du Préfet de la Région Nord-Pas-de-Calais, Préfet Coordonnateur de Bassin ; 
• du Préfet de la Région Picardie ; 
• du Directeur Régional de l’Environnement du Nord-Pas-de-Calais, Délégué de Bassin ; 
• du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales du Nord-Pas-de-Calais ; 

onnement du Nord-Pas-de-Calais ; • du Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Envir
• du Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt du Nord-Pas-de-Calais ou de l’ingénieur général 

chargé du Bassin Artois - Picardie auprès du ministre chargé de l’agriculture ; 
• du Trésorier - Payeur Général de la Région Nord-Pas-de-Calais ; 

t de la Répression des Fraudes d• du Directeur Régional de la Concurrence, de la Consommation e
Pas-de-Calais ; 

• du Directeur Interrégional des Affaires Maritimes du Nord-Pas-de-Calais et de Picardie ; 
• du Directeur Régional de l’Équipement du Nord-Pas-de-Calais
• du Sous - Directeur de l’Environnement auprès du ministre chargé des affaires étrangères, 

Affaires Économiques et Financières ; 
• du Directeur Général de Voies Navigables de France (VNF) ; 
• du Directeur Général Délégué du Bureau de Recherches Géologiques et Miniè
• du Directeur Général Adjoint de l’Institut Français de Recherche pou



 
 
Les membres du Comité de Bassin sont désignés dans les conditions fixées par l’Arrêté du 15 mai 2007 relatif à la 

présentation des collectivités territoriales et des usagers aux comités de bassin, et le Décret n° 2007-984 du
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 15 

t 
République Française. 

es fonctions de membre du Comité de Bassin ne donnent pas lieu à rémunération. 

embres du Comité de Bassin qui ne représentent pas l’État et ses établissements 

nditions que son prédécesseur et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat du dit 
rédécesseur. 

ssi n
 

icardie ; 

• le Commissaire du Gouvernement auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 

 l’Eau Artois - Picardie sont invités à assister aux séances du Comité de 
assin avec voix consultative.   

I - FONCTIONNEMENT 

e Comité de Bassin élabore son Règlement Intérieur. 

1 - Quorum et mandats 

 Bassin ne peut délibérer valablement que si au moins la moitié de ses membres sont présents ou 

e membre appartenant, soit au collège 

ucun membre ne peut détenir plus de deux mandats. 

 le 
uorum est calculé sur la base des sièges effectivement pourvus, arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 

2 - Présidence et Vice - Présidence       

Vice - Président, qui supplée le Président en cas 

collège (collège des collectivités territoriales) et du 

re
mai 2007 fixant la liste des représentants de l’État et de ses établissements publics aux comités de bassin. 
 
a liste des membres du Comité de Bassin, hors représentants de l’État et de ses établissements publics, esL

arrêtée par le ministre chargé de l’environnement et publiée au Journal Officiel de la 
 
L
 
 
a durée du mandat des mL

publics est de six ans. 
 
Le mandat des membres du Comité Bassin est renouvelable. 
 
Si le mandat d’un membre du Comité de Bassin prend fin en cours d’exercice, son remplaçant est désigné dans 

s mêmes cole
p
 
 
A ste t de droit aux séances du Comité de Bassin avec voix consultative : 

• le Président du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - P
• le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Contrôleur Financier auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

 
 
Le représentant titulaire et le représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au 
onseil d’Administration de l’Agence deC

B
 
 
I
 
 
L
 
 

 
 
e Comité deL

représentés. 
 
haque membre du Comité de Bassin peut donner mandat à un autrC

auquel appartient le mandant, soit à un autre collège. 
 
A
 
 
n cas de vacance d’un ou plusieurs sièges, soit au sein d’un seul collège, soit au sein de plusieurs collèges,E

q
 
 

 
     
e Comité de Bassin élit tous les trois ans un Président et un L

d’absence ou d’empêchement dans l’exercice de ses fonctions. 
 
e Président est élu par et parmi les membres du premier L

deuxième collège (collège des usagers). 
 



 
e Vice - Président est élu par les membres du premier collège (collè
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ge des collectivités territoriales) et du 
lèges auquel le Président 

nnent pas lieu à rémunération. 

ge et du 

ollège ; aucun membre ne peut détenir plus de deux mandats. 

llèges, le 
 la base des sièges effectivement pourvus, arrondi le cas échéant à l’entier supérieur.   

ninominal majoritaire à deux tours. 

Le s ti
 

ul n’est

(membres du 

i le m fin en cours d’exercice, leur remplaçant est élu dans les 
êmes conditions que ci-dessus et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat de son prédécesseur. 

e Secr e Bassin assiste le Président pour le fonctionnement du Comité de Bassin, en liaison 
vec le Préfet Coordonnateur de Bassin, en dehors des séances.  

e Comité de Bassin est réuni par convocation de son Président au moins une fois par an. 

 de Bassin est obligatoirement convoqué 
ans le mois suivant la dite demande. 

L
deuxième collège (collège des usagers), parmi les membres de celui de ces col

appartient pas. n’
 
Le mandat des Président et Vice - Président est renouvelable. 
 
es fonctions de Président ou de Vice - Président ne doL

 
 

élection ne peut avoir valablement lieu que si au moins la moitié des membres du premier collèL’
deuxième collège sont présents ou représentés. 
 
haque membre de ces deux collèges peut donner mandat à un autre membre appartenant à l’un ou l’autre C

c
 
n cas de vacance d’un ou plusieurs sièges, soit au sein d’un des deux collèges, soit au sein des deux coE

quorum est calculé sur
 
 
e Président et le Vice - Président sont élus au scrutin uL

 
cru n est secret. 

 élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni : N
 

• la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
• un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits 

premier collège et du deuxième collège), arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 
 
Au second tour de scrutin, la majorité relative des suffrages exprimés suffit. 
 
n cas d’égalité de suffrages exprimés au second tour de scrutin, le plus âgé des candidats est élu. E

 
 
S andat du Président ou du Vice - Président prend 
m
 
 

3 - Secrétariat  
 
 
Le secrétariat du Comité de Bassin est assuré par l’Agence de l’Eau Artois - Picardie représentée par son Directeur 

énéral. G
 
 
L étariat du Comité d
a
 
 

4 - Convocation  
 
 
L
 
n cas de demande du ministre chargé de l’environnement, le ComitéE

d
 
 
Le Président arrête l’ordre du jour des séances et en fixe la date. 
 
 
haque membre du Comité de Bassin est convoqué individuellement. C

 
Les convocations sont envoyées au moins 30 jours avant la séance. 
 
L’ordre du jour de la séance et le dossier de séance sont envoyés au moins 15 jours avant la séance. 
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ssier de séance modifié ou complémentaire dans un délai 
férieur à au moins 15 jours avant la séance. 

n ces c , au plus tard en séance, le motif du raccourcissement du délai de convocation 
t/ou d’envoi de pièces, et sollicite l’accord du Comité de Bassin, à la majorité des membres présents ou 

 plénières. 

 pas publiques. 

Le P id
 
 
A l’o er
 

• alablement délibérer ; 
• fait adopter le procès - verbal de la séance précédente, les demandes de modifications du projet établi 

es au Président et/ou au Secrétariat du Comité de Bassin avant l’ouverture de 
ance au cours de laquelle il doit être adopté ; 

ations le concernant et lui rappelle l’ordre du 

 
 
Dur  le

• dirige les débats, donne la parole et pose les questions ; 

 , assisté du Secrétariat du Comité de Bassin ; 
n, assisté du Secrétariat du Comité de Bassin. 

s sont choisis à l’intérieur ou à l’extérieur du Comité de Bassin. 

oute perso un domaine dont le Comité de Bassin est saisi peut être appelée par le 
résident, soit à l’initiative du Président, soit à la demande d’un membre du Comité de Bassin, à participer aux 

 Comité de Bassin ne peuvent être valablement soumis à 
n vote que si au moins la moitié de ses membres sont présents ou représentés. 

nir le quorum, les avis et délibérations relevant de la 
à son vote quel que 

 
Toute personne ou autorité compétente chargée de la présentation d’un ou plusieurs points inscrits à l’ordre du 
jour du Comité de Bassin transmet les pièces qu’elle présente au Secrétariat du Comité au moins trois semaines 
avant la séance et, le cas échéant, lui transmet ses supports dématérialisés de présentation au moins une 
semaine avant la séance. 
 
 
Si les circonstances l’exigent et à titre exceptionnel, le Président peut convoquer le Comité de Bassin dans un 
délai raccourci qui ne peut être inférieur à au moins 15 jours avant la séance, et/ou autoriser l’envoi d’un ordre 
u jour modifié ou complémentaire et/ou d’un dod

in
 
E as, le Président identifie
e
représentés, pour délibérer sur les avis afférents. 
 
 

5 - Tenue des séances 
 
 
Le Comité de Bassin délibère en séances
 
 
Les séances du Comité de Bassin ne sont
 
 

rés ent ouvre et lève les séances. 

uv ture des séances, le Président : 

vérifie que le Comité de Bassin peut v

pouvant être communiqué
la séance ou pendant la sé

• donne connaissance au Comité de Bassin des communic
jour de la séance. 

ant s séances, le Président : 
 

• soumet les avis, délibérations, propositions et amendements au vote du Comité de Bassin ; 
• accorde les suspensions de séances ; 
• constate et proclame les résultats des scrutins
• fait respecter le Règlement Intérieur du Comité de Bassi

 
 
Des rapporteurs désignés par le Président sont chargés de l’étude et de la présentation des points inscrits à 
l’ordre du jour du Comité de Bassin. 
 
Il
 
T nne compétente dans 
P
séances. 
 
 

6 - Avis et délibérations 
 
 
es avis et délibérations relevant de la compétence duL

so
 
outefois, lorsqu’une convocation n’a pas permis de réuT

compétence du Comité de Bassin sont, suite à une seconde convocation, soumis valablement 
it le nombre de membres présents ou représentés. so
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e v  à

• des abstentions ; 

nier est demandé par au moins le quart des membres 

es avis et délibérations ne peuvent être adoptés qu’à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

es élec té de Bassin, des représentants du Comité de Bassin aux 
ommissions qu’il institue en son sein, des Président et Vice - Président des dites commissions, et des 

7 - Dispositions diverses    

es dépenses de fonctionnement du Comité de Bassin, dont le remboursement des frais de déplacement et de 
éjour ative, sont à la charge de l’Agence de 
au Ar

1 - Compétence générale et gestion de la ressource en eau 

icatives d’intérêt général et commun 
nv é

milieux aquatiques dans le Bassin. 
 
 
Il es o ilibrée et durable de la ressource en eau 
dan  B
 

 sites et des zones 

• ologique du milieu récepteur et spécialement de la faune piscicole et 
conchylicole ; 

s 

e, de l’industrie, de la production d’énergie, des transports, de 
es et de toute autre activité humaine légalement 

L ote  main levée est le mode de votation ordinaire. 
 
Le Président, assisté du Secrétariat du Comité de Bassin, procède dans l’ordre au décompte : 
 

• des voix défavorables ; 
• des voix favorables. 

 
outefois, le vote peut avoir lieu au scrutin secret si ce derT

présents ou représentés du Comité de Bassin. 
 
 
L
 
La voix du Président est prépondérante en cas de partage. 
 
En cas de vote au scrutin secret, les avis et délibérations ne peuvent être adoptés qu’à la majorité des suffrages 
xprimés. e

 
 
L tions du Président et du Vice - Président du Comi
c
représentants du Comité de Bassin au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie et au Comité 
National de l’Eau sont régies par les dispositions spécifiques du présent Règlement Intérieur. 
 
 

 
 
L
s des membres et des personnes appelées à siéger avec voix consult

tois - Picardie. l’E
 
 
III - ATTRIBUTIONS 
 
 

 
 
e Comité de Bassin est consulté sur l’opportunité des actions signifL

e isag es dans le Bassin Artois - Picardie et, plus généralement, sur toutes les questions relatives à l’eau et aux 

t n tamment consulté sur toute question relative à la gestion équ
s le assin Artois - Picardie visant à y assurer et concilier : 

• la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des
humides ; 

• la protection et la lutte contre toute pollution des eaux superficielles, souterraines et de la mer dans la 
limite des eaux territoriales ; 

• la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
• le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
• la valorisation de l’eau comme ressource économique ; 
• la promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 
• les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau 

potable de la population ; 
les exigences de la vie bi

• les exigences de la conservation et du libre écoulement des eaux, et de la protection contre le
inondations ; 

• les exigences de l’agriculture, de la pêch
la protection des sites, des loisirs et sports nautiqu
exercée.  
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e Comité de B  consulté sur toutes questions relevant de sa compétence et sur ses actions par : 

• le min
• le Pré
• le Président du Conseil d’Administration 

 
 
Le Comi
hambre gement et 
e Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Artois - Picardie :  

 ssaires pour prévenir la détérioration et assurer 

 

ans ce cadre, le Comité de Bassin procède périodiquement : 

n de l’eau ; 

Le S ém
tenu  la
 
Il fixe le
en a lic n et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un c re
 

• de surface naturelles ; 

res destinées à l’alimentation en eau potable et la 
réduction du traitement nécessaire à sa production. 

ment et de 

e Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) détermine le périmètre et le délai dans 
nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont élaborés ou révisés. 

 
 
L assin peut être
 

istre chargé de l’environnement ; 
fet Coordonnateur du Bassin Artois - Picardie ; 

de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 

2 - Planification  
 
 

2.1 - Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), Schémas 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et État des Lieux 

té de Bassin élabore, soumet aux observations du public et à l’avis des collectivités territoriales et 
s consulaires concernées, adopte, met à jour et suit l’application du Schéma Directeur d’Aménac

d
 

• déterminant les aménagements et les dispositions néce
la protection et l’amélioration de l’état des eaux et des milieux aquatiques, et pour atteindre et respecter 
les objectifs de qualité et de quantité des eaux ; 

• indiquant comment sont pris en charge par les utilisateurs les coûts liés à l’utilisation de l’eau, en 
distinguant au moins le secteur industriel, le secteur agricole et les usages domestiques.  

 
D
 

• à l’analyse des caractéristiques du Bassin Artois - Picardie, des incidences des activités sur l’état des 
eaux et des contingences économiques de l’utilisatio

• à l’établissement du répertoire des zones de protection des eaux de surface et souterraines, de 
conservation des habitats et des espèces directement dépendants de l’eau, et de protection des 
captages actuels ou futurs destinées à l’alimentation en eau potable. 

 
 

ch a Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est approuvé par l’autorité administrative, 
 à  disposition du public et mis à jour tous les six ans.  

s objectifs de qualité et de quantité des eaux qui doivent être atteints au plus tard le 22 décembre 2015 
pp ation de la Directive n° 2000-60-CE du Parlement Europée
ad  pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, soit : 

le bon état écologique et chimique des masses d’eau 
• le bon état chimique et le bon potentiel écologique des masses d’eau de surface artificielles ou fortement 

modifiées par les activités humaines ; 
• le bon état chimique et l’équilibre entre prélèvements et capacité de renouvellement des masses d’eau 

souterraines ; 
• la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
• la protection des zones de captages actuelles ou futu

 
Dans le cadre de sa mise à jour par le Comité de Bassin, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) peut, en les motivant, fixer des échéances de réalisation plus lointaines de ces objectifs pour des 
raisons techniques, financières ou tenant aux conditions naturelles, et fixer des objectifs dérogatoires tenant au 
coût disproportionné de la réalisation des objectifs initiaux, aux modifications dans les caractéristiques physiques 
es eaux ou à l’exercice de nouvelles activités humaines. d

 
 
e Comité de Bassin émet un avis sur l’élaboration et la révision des projets de Schémas d’AménageL

Gestion des Eaux (SAGE) soumis par les Commissions Locales de l’Eau (CLE) compétentes, institués pour un 
territoire correspondant à une unité hydrographique cohérente du Bassin Artois - Picardie dite «  territoire de 
SAGE », et fixant les objectifs généraux et les dispositions permettant de satisfaire aux principes du Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 
 
L
lesquels les Schémas d’Amé



 
 
Chaque Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) doit être compatible avec le Schéma Directeur 

Aménagement et de Gestio
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n des Eaux (SDAGE) ou rendu compatible avec lui dans un délai de trois ans suivant 
 mise à jour, dresse un constat de l’état de la ressource en eau et du milieu aquatique et recense les différents 

sages qui son
 

e Comité de Bassin élabore et met à jour l’État des Lieux de la quantité et de la qualité des eaux du Bassin 

ures (PPM) et Programme de Surveillance de 
l’État des Eaux 

gramme Pluriannuel de 
esures (PPM) du Bassin Artois - Picardie, établi et mis à jour par l’autorité administrative et contribuant à la 

éalisat irecteur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
DAGE

e Comité de B ntenu et la mise à jour du Programme de Surveillance de l’État des 
aux établi et mis à jour par l’autorité administrative pour le Bassin Artois - Picardie.  

e Comité de Bassin définit les o mettre en 
uvre dans le Bassin Artois - Picardie le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et 

e Comité de Bassin participe à l’élaboration des décisions financières de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie 

ois - Picardie relatives au Programme 

nces, le Comité de 

 est réputé avoir donné un avis conforme favorable s’il ne s’est pas prononcé dans ce délai. 

e de l’Eau Artois - Picardie et les taux de redevances de l’année précédente continuent de s’appliquer 
squ’à l’obtention d’un avis conforme. 

d’
sa
u t faits des ressources en eau existantes. 

 
L
Artois - Picardie, dont celles des parties des districts hydrographiques internationaux Escaut et Sambre/Meuse qui 
y sont incluses. 
 
 

2.2 - Programme Pluriannuel de Mes

 
 
e Comité de Bassin émet un avis sur le contenu et la mise à jour périodique du ProL

M
r ion des objectifs et des dispositions du Schéma D

) du Bassin Artois - Picardie. (S
 
 
L assin émet un avis sur le co
E
 
 

3 - Action de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie 
 
 

3.1 - Orientations 
 
 
L rientations de l’action de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, chargée de 
œ
les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) en favorisant une gestion équilibrée et économe de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques, l’alimentation en eau potable, la régulation des crues et le 
éveloppement durable des activités économiques.  d

 
 

3.2 - Programme Pluriannuel d’Intervention et taux des redevances 
 
 
L
relatives au Programme Pluriannuel d’Intervention et aux taux des redevances. 
 
es délibérations du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau ArtL

Pluriannuel d’Intervention et aux taux des redevances sont prises sur avis conforme du Comité de Bassin, dans le 
respect des dispositions encadrant le montant pluriannuel global des dépenses et leur répartition par grand 
omaine d’intervention.   d

 
 
Lorsqu’il est consulté sur le Programme Pluriannuel d’Intervention ou les taux des redeva
assin se prononce dans un délai d’un mois à compter de sa saisine. B

 
S’il ne se prononce pas dans ce délai ou s’il émet un avis défavorable, le Conseil d’Administration de l’Agence de 
l’Eau Artois - Picardie lui soumet, dans les deux mois qui suivent, de nouvelles propositions. 
 
Le Comité de Bassin se prononce alors dans un délai d’un mois. 
 
Il
 
S’il émet un nouvel avis défavorable, les conditions générales d’attribution de subventions ou concours financiers 
ar l’Agencp

ju
 
es avis défavorables du Comité de Bassin doivent être motivés. L

 



 
 
Les délibérations concernant les taux des redevances sont publiées au Journal Officiel et tenues à la disposition 
du public. 

 11

m nnement de ces 
ommis

 
e p rritoires correspondant à une unité 

hyd ra
 
 

1

• pour 
• majoritairement de représentants d’assoc  

fédérations départementales des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique, 
d’associatio ouce et en eau marine, de l’aquaculture et 
de la conchyliculture.

n ». 

es mandats 
 

rmanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification (40 membres) est composée : 

° D  sé de 12 membres élus par et parmi 
s m mb iales) dont : 

 de leurs groupements compétents dans le domaine de l’eau, 

on u 
 

des usagers », composé de 12 membres de droit ou élus par et parmi les 
de Bassin (collège des usagers) dont : 

Pou s 
 

 résentant de l’agriculture au Comité de Bassin ; 

 
 
IV - COMMISSIONS PERMANENTES, GROUPES DE TRAVAIL ET COMMISSIONS TERRITORIALES 
 
 
Le Comité de Bassin peut instituer des commissions permanentes et/ou groupes de travail, soit à caractère 
consultatif, soit auxquels, dans les limites qu’il fixe par son Règlement Intérieur, il peut déléguer sa compétence 
pour émettre les avis relevant de cette compétence, à l’exception de ceux relatifs au Programme Pluriannuel 

Intervention et aux taux des redevances. d’
 
Le Co ité de Bassin fixe par son Règlement Intérieur la composition et les modalités de fonctio

sions permanentes et/ou groupes de travail. c
 
 
e Comité de Bassin détermine le périmètre et la composition de ses commissions territoriales ayant pour missionL

d lui roposer les priorités d’actions nécessaires à un ou plusieurs te
rog phique cohérente du Bassin dite « territoire de SAGE », et de veiller à l’application de ces propositions. 

 - Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification 
 
 
e Comité de Bassin institue une commission relative au milieu naturel aquatique composée : L

 
les trois quarts au moins de membres du Comité de Bassin ; 

iations agréées de protection de l’environnement, de

ns agréées de pêcheurs professionnels en eau d
 

 
La dite commission est dénommée « Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planificatio
 
 

1.1 - Composition, désignation des membres et durée des mandats 
 
 

1.1.1 - Composition et durée d

 
La Commission Pe
 
1 ’un premier collège dit « collège des collectivités territoriales », compo

e res du premier collège du Comité de Bassin (collège des collectivités territorle
 

• 1 représentant des Conseils Régionaux ; 
• 5 représentants des Conseils Généraux ; 
• 6 représentants des communes ou

 
D t a moins : 

• 2 représentants des collectivités territoriales de la Région Picardie. 
 
2° D’un deuxième collège dit « collège 

embres du deuxième collège du Comité m
 

r le membres de droit (5 membres) : 

• le représentant des associations agréées de pêche et de pis
• le représentant de la pêche maritime au Comité de Bassin ; 

ciculture au Comité de Bassin ; 

• les 3 représentants des associations agréées de protection de la nature au Comité de Bassin ; 
 
Pour les membres élus (7 membres) : 
 

• au moins 1 rep
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3° D  embres de 
droi p  l’État et de ses établissements publics) et 
pou t  de l’organisme auquel ils 
ppa ien

alais, Délégué de Bassin ; 

 
° De 9 m

  

nal de la Conchyliculture ; 

a durée du mandat des membres de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la 

s de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification est 

 
Si le a uatique et de la Planification prend 
fin e co  prédécesseur et exerce 

n mandat jus

• le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

ssistent également de droit aux séances de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la 

concernées, à raison d’un animateur par territoire.  

e représentant titulaire et le représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au 
onseil d’Administra invités à assister aux séances de la 
ommission Permane a Planification avec voix consultative. 

• au moins 1 représentant de l’industrie au Comité de Bassin ; 
• au moins 1 représentant des associations agréées de défense des consommateurs au Comité de Bassin ; 
• 4 autres représentants des usagers au Comité de Bassin ; 

’un troisième collège dit « collège de l’État et de ses établissemen
e

ts publics », composé de 7 m
t ap artenant au troisième collège du Comité de Bassin (collège d
van  se faire suppléer avec voix délibérative par un membre du service ou
rt nent : a

 
• le Directeur Régional de l’Environnement du Nord-Pas-de-C
• le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt du Nord-Pas-de-Calais ou l’ingénieur général chargé 

du Bassin Artois - Picardie auprès du ministre chargé de l’agriculture ; 
• le Directeur Interrégional des Affaires Maritimes du Nord-Pas-de-Calais et de Picardie ; 
• le Directeur Régional de l’Équipement du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Directeur Général de Voies Navigables de France (VNF) ; 
• le Directeur du Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres ; 

embres n’appartenant pas au Comité de Bassin dont : 4
 

• 3 représentants des associations agréées de pêche et de pisciculture désignés par la Fédération 
Nationale de la Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique ; 

• 1 représentant de la pêche maritime désigné par le Comité National des Pêches Maritimes et des
Élevages Marins ; 

• 1 représentant des associations agréées d’aquaculture et de conchyliculture désigné par le Comité 
Natio

• 4 représentants des associations agréées de protection de la nature désignés par le Préfet de la Région 
Nord-Pas-de-Calais, Préfet Coordonnateur de Bassin. 

 
 
L
Planification qui ne représentent pas l’État et ses établissements publics est de six ans. 
 
e mandat des membreL

renouvelable. 

 m ndat d’un membre de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aq
n urs d’exercice, son remplaçant est désigné dans les mêmes conditions que son

qu’à l’expiration du mandat du dit prédécesseur. so
 
 
Assistent de droit aux séances de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification 
avec voix consultative : 
 

• le Président du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 

• le Contrôleur Financier auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Commissaire du Gouvernement auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 

 
 
A
Planification avec voix consultative les Présidents des Commissions Locales de l’Eau du Bassin Artois - Picardie, 
pouvant se faire suppléer avec voix consultative par les animateurs de « territoire de SAGE » correspondant à la 
ompétence territoriale des Commissions Locales de l’Eau c

 
 
L
C tion de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie sont 

nte du Milieu Naturel Aquatique et de lC
 
 
Tous les membres du Comité de Bassin peuvent assister aux séances de la Commission Permanente du Milieu 

aturel Aquatique et de la Planification.   N
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es membres élus du deuxième collège (collège des usagers) sont élus dans les mêmes conditions que les 

 

Vice - Président, qui supplée le Président en cas 

et de la Planification. 

e 
ollège des usagers) de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification. 

e scrutin est secret ; toutefois, si ne se présente qu’un seul candidat, le Président du Comité de 
assin, sous es premier et deuxième collèges à la majorité de leurs membres 
résents ou r éder à l’élection à main levée. 

La C son 
Prés n
 
 

s d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 
• l’élaboration et la mise à jour de l’État des Lieux de la quantité et de la qualité des eaux ; 

a Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification rend compte pour information au 

ompte tenu de sa compétence, la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification est 
bligat Bassin sur les orientations du Schéma Directeur 

d’Aménageme des milieux aquatiques. 

1.1.2 - Désignation des membres 
 
 
Les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) sont élus dans les mêmes conditions que 
les représentants des collectivités territoriales au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 
L
représentants des usagers au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 

1.2 - Fonctionnement, Présidence et Vice - Présidence 
 
 
es dispositions du présent Règlement Intérieur applicables au fonctionnement du Comité de Bassin régissent leL

fonctionnement de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification, sous réserve des 
dispositions spécifiques qui suivent : 
 
 
Le Comité de Bassin élit tous les trois ans un Président et un 

absence ou d’empêchement dans l’exercice de ses fonctions. d’
 
Le Président est élu par les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) et du deuxième 
collège (collège des usagers) du Comité de Bassin, parmi les membres du premier collège (collège des 
ollectivités territoriales) de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique c

 
Le Vice - Président est élu par les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) et du 
euxième collège (collège des usagers) du Comité de Bassin, parmi les membres de droit du deuxième collègd

(c
 
L’élection a lieu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 
 
L
B  réserve d’accord d

eprésentés, peut faire procp
 
Si le mandat du Président ou du Vice - Président prend fin en cours d’exercice, leur remplaçant est élu dans les 
mêmes conditions que ci-dessus et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat de son prédécesseur. 
 
 

ommission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification est réunie par convocation de 
ide t au moins deux fois par an. 

1.3 - Attributions 
 
 
La Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification a une compétence consultative 

instruction des avis émis par le Comité de Bassin concernant : d’
 

• l’adoption et la mise à jour du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ; 
• l’élaboration et la révision des projets de Schéma

• le contenu et la mise à jour du Programme Pluriannuel de Mesures (PPM) ; 
• le contenu et la mise à jour du Programme de Surveillance de l’État des Eaux. 

 
 
Le Comité de Bassin délègue à la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification sa 
compétence en matière de planification pour émettre tout autre avis relevant de cette compétence. 
 
L
Comité de Bassin de ses travaux et des avis qu’elle émet. 
 
 
C
o oirement consultée par le Président du Comité de 

nt et de Gestion des Eaux (SDAGE) en matière de protection 
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Elle peut égale ncernant les milieux 
aquatiques dans le Bassin. 
 
 

avis de la Commiss on Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification est réputé favorable s’il 

n et durée des mandats 

culture (16 membres) est composée : 

° D  composé de 4 membres élus par et parmi les 
em res ivités territoriales) ; 

s de droit (4 membres) : 

 
Pou s 
 

• 

un membre du service ou de l’organisme auquel ils 

 la Forêt du Nord-Pas-de-Calais ou l’ingénieur général chargé 
du Bassin Artois - Picardie auprès du ministre chargé de l’agriculture. 

a d e ne représentent pas l’État 
et s ét
 
Le mand le. 

i le mandat d’un membre de la Commission Permanente Eau et Agriculture prend fin en cours d’exercice, son 

Assi n tive : 
 

Picardie ; 

ardie. 
 
 
ssis nt e 
t peuvent se faire suppléer avec voix consultative par un membre du service auquel ils appartiennent : 

ment être consultée par le Président du Comité de Bassin sur toute question co

L’ i
n’intervient pas dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. 
 
 

2 - Commission Permanente Eau et Agriculture 
 
 

2.1 - Composition, désignation des membres et durée des mandats 
 
 

2.1.1 - Compositio
 

 
La Commission Permanente Eau et Agri
 
1 ’un premier collège dit « collège des collectivités territoriales », 

b  du premier collège du Comité de Bassin (collège des collectm
 
2° D’un deuxième collège dit « collège des usagers », composé de 8 membres de droit ou élus par et parmi les 
membres du deuxième collège du Comité de Bassin (collège des usagers) dont : 
 
our les membreP

 
• les 4 représentants de l’agriculture au Comité de Bassin ; 

r le membres élus (4 membres) : 

4 autres représentants des usagers au Comité de Bassin ; 
 
3° D’un troisième collège dit « collège de l’État et de ses établissements publics », composé de 4 membres de 
droit appartenant au troisième collège du Comité de Bassin (collège de l’État et de ses établissements publics) et 
ouvant se faire suppléer avec voix délibérative par p

appartiennent : 
 

• le Directeur Régional de l’Environnement du Nord-Pas-de-Calais, Délégué de Bassin ; 
• le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Directeur Régional de l’Agriculture et de 

 
 
L uré  du mandat des membres de la Commission Permanente Eau et Agriculture qui 

es ablissements publics est de six ans. 

at des membres de la Commission Permanente Eau et Agriculture est renouvelab
 
S
remplaçant est désigné dans les mêmes conditions que son prédécesseur et exerce son mandat jusqu’à 
l’expiration du mandat du dit prédécesseur. 
 
 

ste t de droit aux séances de la Commission Permanente Eau et Agriculture avec voix consulta

• le Président du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - 
• le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Contrôleur Financier auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Commissaire du Gouvernement auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Pic

A te  également de droit aux séances de la Commission Permanente Eau et Agriculture avec voix consultativ
e
 



 
• le Directeur Régional de l’Environnement de Picardie ; 
• le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement de Picardie ; 
• le Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt de Picardie ; 
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• le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt du Nord ; 

  l’Agriculture et de la Forêt de la Somme ; 
• le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Oise ; 
• le Président ulture de l’Oise. 

 
 

 

Vice - Président, qui supplée le Président en cas 

llectivités 

euxième collège (collège des usagers) du Comité de Bassin, parmi les membres de droit du deuxième collège 

n a lieu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 

Le scrutin est ; toutefois, si ne se présente qu’un seul candidat, le Président du Comité de 
Bassin, sous réserve d’accord des premier et deuxième collèges à la majorité de leurs membres 
présents ou r présentés, peut faire procéder à l’élection à main levée. 
 
i le mandat d fin en cours d’exercice, leur remplaçant est élu dans les 
êmes conditions que ci-dessus et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat de son prédécesseur. 

• le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt du Pas-de-Calais ; 
• le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Aisne ; 
• le Directeur Départemental de

 de la Chambre Départementale d’Agric

Le représentant titulaire et le représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au 
Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie sont invités à assister aux séances de la 
ommission Permanente Eau et Agriculture avec voix consultative. C

 
 
Tous les membres du Comité de Bassin peuvent assister aux séances de la Commission Permanente Eau et 
griculture.   A

 
 
2.1.2 - Désignation des membres 

 
Les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) sont élus dans les mêmes conditions que 
les représentants des collectivités territoriales au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 
 
Les membres élus du deuxième collège (collège des usagers) sont élus dans les mêmes conditions que les 
représentants des usagers au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 
 

 
2.2 - Fonctionnement, Présidence et Vice - Présidence 

 
 
Les dispositions du présent Règlement Intérieur applicables au fonctionnement du Comité de Bassin régissent le 
fonctionnement de la Commission Permanente Eau et Agriculture, sous réserve des dispositions spécifiques qui 
suivent : 
 
 
e Comité de Bassin élit tous les trois ans un Président et un L

d’absence ou d’empêchement dans l’exercice de ses fonctions. 
 
Le Président est élu par les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) et du deuxième 
ollège (collège des usagers) du Comité de Bassin, parmi les membres du premier collège (coc

territoriales) de la Commission Permanente Eau et Agriculture. 
 
e Vice - Président est élu par les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) et du L

d
(collège des usagers) de la Commission Permanente Eau et Agriculture. 
 

électioL’
 

 secret 

e

S u Président ou du Vice - Président prend 
m
 
 
La Commission Permanente Eau et Agriculture est réunie par convocation de son Président au moins deux fois 
ar an. p
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a Commission Permanente Eau et Agriculture assure le suivi des thèmes relevant de la compétence du Comité 
e Bassin appliquée à l’agriculture, et sur lesquels l’avis du Comité de Bassin est requis ou son information 
dispe

n cela, elle Aquatique et de la 
Planification et du Co  de ses Commission 
Permanente des Interventions et Commission Permanente Programme. 
 
 
a Commission Permanente Eau et Agriculture rend compte pour information et/ou avis au Comité de Bassin de 

Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable (12 membres) est 
om sé

 
1° D  res élus par et parmi les 
mem e
 
° D’un d », composé de 4 membres élus par et parmi les membres du 
euxième collège du Comité de Bassin (collège des usagers) ; 

 

 
Affaires Économiques et Financières. 

Permanente des Affaires Internationales et du 
év pp e six ans. 

 
Le nd rnationales et du Développement 
Dur e 

i le mandat d’un membre de la Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement 

ssistent de droit aux séances de la Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement 

 l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie ; 
• le Contrôleu Artois - Picardie ; 
• le Commissaire du Go die.  

 

2.3 - Attributions  
 
 
L
d
in nsable. 
 
 
E contribue aux travaux de la Commission Permanente du Milieu Naturel 

nseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie et

L
ses travaux et des avis qu’elle émet. 
 
 
 

3 - Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable 
 
 

3.1 - Composition, désignation des membres et durée des mandats 
 
 

3.1.1 - Composition et durée des mandats 
 

 
a Commission L

c po e : 

’un premier collège dit « collège des collectivités territoriales », composé de 4 memb
br s du premier collège du Comité de Bassin (collège des collectivités territoriales) ; 

euxième collège dit « collège des usagers 2
d
 
3° D’un troisième collège dit « collège de l’État et de ses établissements publics », composé de 4 membres de 
roit appartenant au troisième collège du Comité de Bassin (collège de l’État et de ses établissements publics) etd

pouvant se faire suppléer avec voix délibérative par un membre du service ou de l’organisme auquel ils 
appartiennent : 
 

• le Directeur Régional de l’Environnement du Nord-Pas-de-Calais, Délégué de Bassin ; 
• le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales du Nord-Pas-de-Calais ; 
• le Sous - Directeur de l’Environnement auprès du ministre chargé des affaires étrangères, Direction des

 
 
a durée du mandat des membres de la Commission L

D elo ement Durable qui ne représentent pas l’État et ses établissements publics est d

ma at des membres de la Commission Permanente des Affaires Inte
abl est renouvelable. 

 
S
Durable prend fin en cours d’exercice, son remplaçant est désigné dans les mêmes conditions que son 
prédécesseur et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat du dit prédécesseur. 
 
 
A
Durable avec voix consultative : 
 

• le Président du Conseil d’Administration de

r Financier auprès de l’Agence de l’Eau 
uvernement auprès de l’Agence de l’Eau Artois - Picar



 
 
e représentant titulaire et le représentant suppléant du personnel de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie au 
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onseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie sont invités à assister aux séances de la 

Tous les membres du Comité de Bassin peuvent assister aux séances de la Commission Permanente des Affaires 
Internationales et du Développement Durable.   

3.1.2 - Désignation des membres 

d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. 

die. 

able, sous 

es Internationales et du Développement Durable. 

L’élection a lie l majoritaire à deux tours. 

e scrutin est secret ; toutefois, si ne se présente qu’un seul candidat, le Président du Comité de 

at jusqu’à l’expiration du mandat de son prédécesseur. 

ux fois par an. 

a Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable assure le suivi des thèmes 
elevan mité de Bassin appliquée à la coopération internationale et aux actions que le 
omité d ’Eau Artois - Picardie mènent en la matière, et sur lesquels l’avis du Comité de 
assin est requis ou son information indispensable. 

L
C
Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable avec voix consultative. 
 
 

 
 

 
 

Les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) sont élus dans les mêmes conditions que 
s représentants des collectivités territoriales au Conseil le

 
 
Les membres du deuxième collège (collège des usagers) sont élus dans les mêmes conditions que les 

présentants des usagers au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picarre
 
 
 

3.2 - Fonctionnement, Présidence et Vice - Présidence 
 
 
Les dispositions du présent Règlement Intérieur applicables au fonctionnement du Comité de Bassin régissent le 

nctionnement de la Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durfo
réserve des dispositions spécifiques qui suivent : 
 
 
Le Comité de Bassin élit tous les trois ans un Président et un Vice - Président, qui supplée le Président en cas 
d’absence ou d’empêchement dans l’exercice de ses fonctions. 
 
Le Président est élu par les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) et du deuxième 
collège (collège des usagers) du Comité de Bassin, parmi les membres du premier collège (collectivités 

rritoriales) de la Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable. te
 
Le Vice - Président est élu par les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) et du 
deuxième collège (collège des usagers) du Comité de Bassin, parmi les membres du deuxième collège (collège 
es usagers) de la Commission Permanente des Affaird

 
u au scrutin uninomina

 
L
Bassin, sous réserve d’accord des premier et deuxième collèges à la majorité de leurs membres 
présents ou représentés, peut faire procéder à l’élection à main levée. 
 
Si le mandat du Président ou du Vice - Président prend fin en cours d’exercice, leur remplaçant est élu dans les 

êmes conditions que ci-dessus et exerce son mandm
 
 
La Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable est réunie par convocation 
e son Président au moins ded

 
 
3.3 - Attributions  

 
 
L
r t de la compétence du Co

e Bassin et l’Agence de lC
B
 
 
Elle instruit les subventions ou concours financiers attribués par l’Agence de l’Eau Artois - Picardie en matière de 
coopération internationale.  
 



 
 
La Commission Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable rend compte pour 

formation et
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/ou avis au Comité de Bassin et au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie de 
des avis qu’elle émet. 

 

4 - Groupes de Travail 

Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, 

e des experts autres que ses membres 
 

5 - Commissions Territoriales 

e Comité de Bassin peut, tant que de besoin, instituer des commissions territoriales ou géographiques assurant 
le de con

à la planificatio
ar lui, représentatifs à l’échelle d’un ou plusieurs territoires correspondant à une unité hydrographique cohérente 
u Bassin dite « territoire de SAGE ». 

 
V - P RSES 
 

sentation au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie  

vités territoriales) du 
Comité de Bassin 

 territoriales) du Comité de Bassin élisent parmi eux 11 

 présents 

tier supérieur.   

in
ses travaux et 

 

 
 
Le Comité de Bassin peut, tant que de besoin, instituer des groupes de travail assurant un rôle de consultation et 
d’orientation, notamment dans le cadre des compétences du Comité de Bassin relatives au Programme 
Pluriannuel d’Intervention et aux taux des redevances, et composés auquel cas des membres dits « permanents » 
e la Commission Permanente Programme issue du Conseil d’d

d’autres membres du Comité de Bassin désignés par lui, et d’experts dans les domaines concernés (collectivités 
territoriales, industrie, littoral, milieux ; pour le domaine de l’agriculture, la Commission Permanente Eau et 
griculture se réunit alors en tant que groupe de travail et peut s’adjoindrA

permanents).
 

 

 
 
L
un rô sultation et d’orientation, notamment dans le cadre des compétences du Comité de Bassin relatives 

n, et composées des différents acteurs de l’eau, dont des membres du Comité de Bassin désignés 
p
d
 
Le Comité de Bassin élit parmi ses membres le Président et le Vice - Président de ces commissions, dans les 
mêmes conditions que son Président et son Vice - Président.   
 

RE RÉSENTATION AUX INSTANCES DIVE

 
1 - Repré

 
 

1.1 - Représentation du premier collège (collège des collecti

 
 
es membres du premier collège (collège des collectivitésL

représentants des collectivités territoriales au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, 
dont :  
 

• 1 représentant des Conseils Régionaux ; 
• 4 représentants des Conseils Généraux ; 
• 6 représentants des communes ou de leurs groupements compétents dans le domaine de l’eau, 

 
Dont au moins : 
 

• 2 représentants des collectivités territoriales de la Région Picardie. 
 
 

élection ne peut avoir valablement lieu que si au moins la moitié des membres du premier collège sontL’
ou représentés. 
 
Chaque membre du premier collège peut donner mandat à un autre membre du dit collège ; aucun membre ne 
peut détenir plus de deux mandats. 
 
n cas de vacance d’un ou plusieurs sièges au sein de ce collège, le quorum est calculé sur la base des sièges E

effectivement pourvus, arrondi le cas échéant à l’en
 
 



 
es représentants des collectivités territoriales au Conseil 
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d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie 
nt u utes les listes à la représentation 

rop tionnelle suivant la règl

e scrutin est secret ; toutefois, si ne se présente qu’une seule liste constituée d’autant de noms qu’il y 

• l’adjo
• la modification 

 

Si p ie ibution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu 
le p g
 
En c d

désigné dans les mêmes conditions que 
n prédécesseur et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat du dit prédécesseur. 

n du deuxième collège (collège des usagers) du Comité de Bassin 

collège des usagers) du Comité de Bassin élisent parmi eux 10 représentants 

• au moins 1 représentant de l’industrie ; 

 

 

n c  d quorum est calculé sur la base des sièges 
effe e

de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie sont élus au 
cru  d

 
Chaq e 
ourvoir ; les candidatures iso ue liste. 

L
so  él s au scrutin de liste à un tour, avec répartition des sièges entre to

or e de la plus forte moyenne. p
 
Chaque liste est constituée d’autant de noms qu’il y a de sièges à pourvoir. 
 
Nul candidat ne peut se présenter sur deux listes. 
 
L
a de sièges à pourvoir, le Président du Comité de Bassin, sous réserve d’accord du premier collège à 
la majorité de ses membres présents ou représentés, peut faire procéder à l’élection à main levée. 
 

e sont pas admises quant aux listes présentées : N
 

nction et/ou la suppression de noms ; 
de l’ordre de présentation des noms. 

 
Ne sont pas admises à la répartition des sièges : 
 

• les listes qui n’ont pas obtenu au moins 5% des suffrages exprimés. 
 

lus urs listes ont la même moyenne pour l’attr
lus rand nombre de suffrages exprimés. 

as ’égalité de suffrages exprimés, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être élus. 
 
 
Si le mandat d’un membre du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie représentant les 
ollectivités territoriales prend fin en cours d’exercice, son remplaçant est c

so
 
 

1.2 - Représentatio
 
 
es membres du deuxième collège (L

des usagers au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie, dont :  
 

• au moins 1 représentant de l’agriculture ; 

• au moins 1 représentant des associations agréées de défense des consommateurs ; 
• au moins 1 représentant des associations agréées de protection de la nature ; 
• 6 autres représentants des usagers. 

 
Le représentant des associations agréées de pêche et de pisciculture au Comité de Bassin est membre de droit du 
onseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie. C

 
 
L’élection ne peut avoir valablement lieu que si au moins la moitié des membres du deuxième collège sont 
présents ou représentés. 
 
haque membre du deuxième collège peut donner mandat à un autre membre du dit collège ; aucun membre neC

peut détenir plus de deux mandats. 
 
E as e vacance d’un ou plusieurs sièges au sein de ce collège, le 

ur. ctiv ment pourvus, arrondi le cas échéant à l’entier supérie
 
 
es représentants des usagers au Conseil d’Administration L

s tin e liste majoritaire à deux tours. 

u liste peut être constituée d’autant de noms, de moins de noms, ou de plus de noms qu’il y a de sièges à 
lées sont autorisées et considérées en tant qp

 
n candidat peut se présenter sur deux listes. U
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e scrutin est secret ; toutefois, si ne se présente qu’une seule liste constituée d’autant de noms qu’il y 

• ge ») ; 
• 

 

• la majorité absolue des suffrages exprimés ; 

 

 
t membre de droit du Comité National de l’Eau. 

es représentants des collectivités territoriales au Comité National de l’Eau sont élus dans les mêmes conditions 
ue les représentants des collectivités territoriales au Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - 

 fin en 
ours d’exercice, son remplaçant est désigné dans les mêmes conditions que son prédécesseur et exerce son 
andat jusqu’à l’expiration du mandat du dit prédécesseur. 

collectivités territoriales du Comité National de l’Eau propose 6 de ses membres représentant au 
sin, à la nomination par arrêté du ministre chargé de l’environnement, au Conseil 

 
 
VI - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Toute difficulté d’interprétation et/ou toute modification du présent Règlement Intérieur sont résolues par voie de 
délibération au sein du Comité de Bassin, à la majorité de ses membres présents ou représentés. 
 
 
 
 
       LE PRÉSIDENT                                                                                LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DU COMITÉ DE BASSIN                                                                                 DE L’AGENCE 
 
 
 
 
 
       Hervé POHER                                                                                        Alain STRÉBELLE 

L
a de sièges à pourvoir, le Président du Comité de Bassin, sous réserve d’accord du deuxième collège 
à la majorité de ses membres présents ou représentés, peut faire procéder à l’élection à main levée. 
 
ont admises quant aux listes présentées : S

 
l’adjonction et/ou la suppression de noms (« panacha
la modification de l’ordre de présentation des noms. 

Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni : 
 

• un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits (membres du 
deuxième collège), arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 

 
u second tour de scrutin, la majorité relative des suffrages exprimés suffit. A

 
En cas d’égalité de suffrages exprimés au premier et/ou au second tour de scrutin, le plus âgé des candidats est 
élu. 
 
 
Si le mandat d’un membre du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois - Picardie représentant les 
usagers prend fin en cours d’exercice, son remplaçant est désigné dans les mêmes conditions que son 
rédécesseur et exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat du dit prédécesseur. p

 

2 - Représentation au Comité National de l’Eau 
 

Le Président du Comité de Bassin es
 
 
Les membres du premier collège (collège des collectivités territoriales) du Comité de Bassin élisent parmi eux 4 
représentants des collectivités territoriales au Comité National de l’Eau, dont au moins 1 représentant des 
ommunes ou de leurs groupements compétents dans le domaine de l’eau. c

 
L
q
Picardie. 
 
i le mandat d’un membre du Comité National de l’Eau représentant les collectivités territoriales prendS

c
m
 
Le collège des 
moins quatre comités de bas
d’Administration de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA). 


